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public incompatible avec la gestion d'un 
débit de tabac (Cons. d'Et. 27 mai 1949, 
Dme Gudimard, Rec. Cons. d'El., p. 251, 
D. 1949, Somm. 46). 

15. Incompatibilités. - Les fonctions 
de débitant de tabac ou de gérant sont 
incompatibles avec celles de notaire (L. 
25 vent. an Xl, art. 7, Jur. gén., vo Notaire, 
p. 576) ; de greffier d'un tribunal quelcon
que (L. 24 vend. an III, tit. 1, art. 2, Jur. 
gén., vo Fonctionnaire public, p. 722) ; de 
secrétaire de préfecture, sous-préfecture 
ou mairie (L. an III, tit. 2, art. 3); d'huissier 
(Décr. 14 juin 1813, art. 40, Jur. gén., vo 
Huissier, p. 157); de commissaire ou agent 
de police (L. 24 vend. an III, tit. 2, art. 1); 
d'instituteur public (L. 24 vend. an III, 
titre 4, art. 1 ; 30 oct. 1886, art. 25, D. P. 
87. 4. 1) ; de maire ou d'adjoint (L. 24 
vend. an III, tit. 2, art. 3; 5 avr. 1884, art. 
80 : C. adm. comm., art. 62; V. Cons. d'Et. 
18 juin 1926, Feucherolles, Rec. Cons. d'El., 
p. 623). Un débitant de tabac ne peut cumu
ler ses fonctions avec celles de percepteur 
(Arr. min. Fin. 13 mai 1848 ; Circ. 17 mai 
1852) ; ou de directeur des Postes ou autre 
fonctionnaire public (Lett. corn. 2 sept. 
1841 ; Circ. 17 mai 1852). Il ne peut être 
employé dans un entrepôt ou dans une 
manufacture (Circ. 8 aoüt 1811, 17 mai 
1852, 14 nov. 1853). L'exercice de toute 
fonction publique en général est incompa
tible avec la qualité de débitant de tabac 
(Décr. 28 nov. 1873). 

B. - Régime disciplinaire. 

16. Des mesures disciplinaires peuvent 
être prises par l'administration des Con
tributions indirectes à l'égard des débi
tants de tabac (V. Circ. 17 mai 1852 ; Lett. 
corn. 3 nov. 1860). Il appartient aux direc
teurs de leur infliger, pour torts profes
sionnels, soit des blâmes, soit des retenues 
sur remises ou des amendes (Arr. min. 
5 oct. 1896 ; Circ. 24 déc. 1896) ; ... Pourvu 
que la retenue ne dépasse pas deux mois 
du produit net du bureau (Décr. 9 nov. 
1853, art. 17). La suspension des débitants 
de 2° classe peut être prononcée, pour deux 
mois au plus, par les directeurs, pour torts 
politiques. L'administration des Contri
butions seule a le pouvoir de les révoquer 
(Lett. corn. 2 aoüt 1877). Quant aux débi
tants de 1re classe, ils ne peuvent être sus
pendus ou révoqués que par le ministre, sur 
la proposition de l 'Administration. 

17. Les sanctions peuvent être contes-
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t ées devant le tribunal administratif par 
le moyen du recours pour excès de pouvoir. 
Le juge vérifie si les faits sont de nature à 
motiver la sanction intervenue (Cons. d'Et. 
22 déc. 1948, Moil·and, R ec. Cons. d'El., 
tables, p. 626 ; 2 nov. 1951, Ginies, R ec. 
Cons. d'El., p. 513). 

18. Signalons enfin comme une curio
sité juridique le fait que des mesures disci
plinaires pour • torts politiques • peuvent 
ê tre prises à l'encontre des débitants de 
tabac (Cons. d'Et. 21 oct. 1913, J?arré, 
R ec. Cons. d'Et., p . 1044 ; MESTRE, note 
s. 1920 . 3. 51). 

§ 3. - J!.fise en gérance des débits 
de tabac. 

19. Les débitants , sont, en principe, 
tenus de gérer personnellement. Mais ils 
peuvent être dispensés de cette obligation 
(V. Arr. min. 16 sept. 1848, art. 5, D. P. 
48. 3. 113 ; 3 mai 1852, art. 8, Jur. gén., 
v 0 Trésor public, p. 1292 ; Décr. 28 nov. 
1873, art. 2 ; 17 mars 1874, art. 2). Ils peu
vent d'ailleurs se faire suppléer par un 
commis ou domestique agissant sous leur 
surveillance et pour leur compte (Circ. 
30 avr. 1874 ; Lett. corn. 15 janv. 1878). 

20. L'Administration admet, par tolé
rance, que les débitants puissent se faire 
remplacer par des gérants, qui acquièrent, 
moyennant le payement d'une redevance 
au titulaire, droit aux bénéfices résultant 
de la vente des tabacs et timbres (Circ. 
31 aoû.t 1869, 30 avr. 1874, 26 mai 1894 ; 
Conf. Caen, 4 aoüt 1891, Jur. gén., Suppl. vo 
Impôts indirects, no 10 ; Douai, 30 julll. 
1895, D. P. 98. 2. 205, et la note 1-6 ; 
13 avr. 1897, ibid.). 

21. D'après d ' autres arrêts, la gérance 
d'un débit peut être valablement cédée 
par le titulaire, à charge, par les parties, 
de se munir de l'agrément de laRégie(Paris, 
6 mars 1845, D. P. 45 . 4. 495 ; 21 nov. 
1853, D. P. 55. 2 . 172 ; 1er févr. 1859, 
D. P. 71. 5 . 374 ; Douai, 17 janv. 1872, 
sol. impl., D. P. 78. 2. 9, note 1 ; Amiens, 
27 nov. 1877, sol. irnpl., D. P. 78. 2 . 9 ; 
Paris, 25 juin 1891 , Journ. ind. 93. 89 ; 
Trib. paix Paris, 13 nov. 1899, Journ. ind.
Jur.l900. 36; Cons. d'Et. 31 oct. 1913, aff. 
Barré, Rec. Cons. d'El., p. 1044 ; Contra: 
Douai, 17 févr. 1890, D. P. 90. 2. 308). 

22. Les traités de gérance doivent être 
conformes au modèle adopté par la R égie 
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(Lett. corn. 26 mai 1896). Si la Régie tolère 
la cession ou location de la gérance des 
débits, elle n'en conserve pas moins sur la 
gérance un contrôle d'ordre public qui lui 
permet de s'opposer à toute admission ou 
de prononcer toute révocation ; par consé
quent, de vérifier, contrôler et connaître 
toutes les conditions et charges qui accom
pagnent les cessions de gérance (Caen, 
4 aoîtt 1891, Jur. gén., Suppl., vo Impôts 
indirects, n° 10 ; Douai, 30 juill. 1895, D. 
P. 98 . 2 . 205 ; 13 avr. 1897, ibid.; Trib. 
paix Paris, 13 nov. 1899, prée.). 

23. Les débitants de tabac étant des 
préposés de l'Administration et non des 
commerçants il en résulte que l'on ne peut 
considérer comme une opération commer
ciale : ... ni l'acquisition de la gérance d'un 
débit de tabac, encore que, dans la vente, 
se trouvent comprises quelques marchan
dises dépendant d'un fonds accessoire de 
tabletterie (Paris, t•r févr. 1859, D. P. 
71. 5 . 6) ; .. . ni la cession de la gérance 
d'un bureau de tabac (Paris, 21 nov. 1853, 
D. P. 55. 2. 172 ; Dijon, 21 mars 1873, 
D. P. 74. 5. 5). Un débit de tabac n'est 
pas un fonds de commerce, mais la cession 
de sa gérance, si elle n'est pas une cession 
de fonds de commerce, constitue une con
vention parfaitement valable, et qui n'est 
ni illicite, ni contraire à l'ordre public et 
aux bonnes mœurs (Aix, 21 févr. 1939, 
D. H. 1939. 234 ; Trib. ci v. Seine, 29 avr. 
1937, D. H. 1937 . 325). 

24. En cas de décès du titulaire le gé
rant peut, dans les termes de son traité, 
conserver l'exploitation du bureau jusqu'à 
la nomination d'un autre titulaire, mais 
à charge de verser à l'Administration le 
montant de la redevance pendant la va
cance (Circ. 31 aoû.t 1869 ; Trib. civ. Bou
logne-sur-Mer, 13 mars 1873, J!.1ém. conl., 
t. 19, p. 7) . 

25. La gérance constitue un droit per
sonnel au gérant ; par suite, après le décès 
de celui-ci, ses héritiers ne peuvent mettre 
et vente le flroit de gérance (Paris, 21 févr. 
1895, Gaz. Pal., table 1892-97, vo Tabac, 
no 11). Décidé, cependant, que, en cas de fail
lite du gérant, le syndic peut céder le droit 
à la gérance, sous réserve de l'approbation 
de l'Administration (Trib. corn. Seine, 13 
sept. 1887, Journ. Tri b. corn. 89. 163). 

26. Les incompatibilités frappant les 
débitants de tabac sont applicables aux 
gérants (Cons. d'Et. 26 févr. 1926, Pau
rnerit, _Rec. Cons. d'El., p. 225). 
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§ 1•r. - Dispositions relatives aux débits 
de tabac. 

1. Les textes relatifs aux débits de tabac 
sont anciens et assez rares. La création, la 
suppression et la détermination de J'em
placement des débits de tabac relèvent des 
attributions du ministre des Finances. 
Direction générale des impôts, régie des 
Contributions indirectes (Décr. 12 janv. 
1811, art. 37, Jur. gén., v0 Impôts indirects, 
p. 607; Circ. 24 déc. 1839, Jur. gén., eod. v0 , 

no 224 ; 17 mai 1852, Jur. gén., v 0 Octroi, 
n° 97 et 31 aoO.t 1869). 

2. Il existe différentes catégories de 
débits de tabac: On distingue: les débits de 
1re classe, dont les produits bruts sont 
supérieurs à 120 000 francs par an (Décr. 
16 févr. 1951, J. O. 27 févr. ) ; les débits 
de 2• classe, dont les produits bruts sont 
inférieurs à cette somme (même texte, 
art. 1, dern. al.). On entend par produit 
d'un débit la différence entre Je prix auquel 
les tabacs sont livrés par les entreposeurs 
et le prix auquel les débitants vendent les 
tabacs au.x consommateurs. Ces prix sont 
tarifés. N'entrent pas en compte le pro
duit des autres objets vendus dans les 
bureaux de tabac (allumettes, timbres 
postes, papier timbré, etc .. . sans parler de 
la papeterie, journaux, etc ... ). 

3. Les débits s'approvisionnent au prix 
réglementaire auprès des entreposeurs en 
tabac de luxe (en coffrets, bottes, étuis ou 
paquets), en tabac de vente courante et 
exceptionnellement en tabac de vente res
treinte et en tabac d'hospices et de troupes 
(Décr. 9 mai 1894, art. 5, J. O. 22 mai). 

4. Il existe également des sous-débits 
dépendant d'un débit ordinaire de 1re 
ou de 2e classe (Décis. min. Fin. 6 oct. 1862). 
Ces sous-débit.<; se trouvent généralement 
dans les gares, les wagons-restaurant, les 
casinos, salles de spectacle, etc ... (Instr. 
16 aoilt 1948). Des débits temporaires peu
vent être ouverts à J'occasion d'une foire, 
d'une exposition, etc ... La vente du tabac 
peut également être autorisée dans cer
tains établissements (hospices, établisse
ments pénitentiaires) (Circ. 7 juin 1834 e 
16 juill. 1852). Les débitants sont alo 
spécialement agréés par l'Administrat' n. 

6. Un débit de tabac peut être ann é à 
une recelle buraliste des contribution indi
rectes (Décr. 15 mai 1922, J. O. 16 inai et 
5 juin 1937, J. O. 9 juin, Reet. 4 et 7 aoO.t). 
Ils sont gérés par des agents ayant la qua
lité de fonctionnaires (recettes de 1re 
classe) ou un statut mixte (recettes de 
2e classe). Les litiges concernant le statut 
ou la situation des recettes et des rece
veurs buralistes relèvent de la juridiction 

adm!nistrative (Cons. ,d'Et. 24 juill.1_9~4, 
obJllard, Rec. Cons. d Et., p. 874; 21 JUill. 

1 39, Aussudre, ibid., p .. 502). 
6. La création d'un débit de tabac dans 

une ~mmune où il en existe déjà est possi
ble c mpte tenu des dispositions de la loi 
du 12 ·an vier 1811. Les débitants installés 
n'ont a cun droit acquis au maintien du 
nombre ·istant (Cons. d'Et. 18 déc. 1935, 
Varagne, ec. Cons. d'Et., p. 1203). 

§ 2. - A 

7. Il existe eux modalités d'att bu
tion des débits de tabac. Les uns sont 
accordés à titre e rémunération 
vices rendus par 1 moyen de la mmis
sion (anciens débits e 1re et de classe), 
les autres sont attrill és par ad· dication 
(débits nouvellement c és). 

A. - Désignation 
8. 1 o Désignation des li 

de tr• classe (anciens débit 
res des débits de 1re class , 
sont nommés par Je min· e 
(Décr. 28 nov. 1873, art. . P. 4. 4. 25 et 
Décr. 16 févr. 1951). Il sont ch isis parmi 
les personnes ayant. ·endu des services 
importants à l'Eta : officiers, embres 
de l'Institut, hauts onctionnaires, ciens 
parlementaires, sa ants, artistes, pers unes 
s'étant signalées ar des actes de cou · ge 
et de dévoueme t. Ils sont également ch i
sis parmi les euves et les orphelins d 
ayants droit ainsi définis (Décr. 28 nov. 
1873 et 17 1 ars 1874, V. tableaux A et B 
annexes). 

9. Les énéficiaires éventuels sont clas
sés par 1e commission centrale siègeant 
auprès u ministre des Finances et com
posée membres du Parlement du Conseil 
d'Eta et de hauts fonctionnaires du minis
tère es Finances. Le président de la Com
mis on est désigné par le ministre des 
Fil nees. La Commission opère un classe-

nt suivant le mérite des candidats. Elle 
ssède également des attributions spé

ciales consultatives sur diverses questions 
relatives à J'attribution des débits (trans
ferts de demandes de survivance, réductions 
parts, dépossessions, etc ... ). 

10. La nomination par le ministre con
fère à l'intéressé la qualité de titulaire du 
débit de tabac. Celui-ci ne doit pas être 
confondu avec le gérant, lequel est chargé 
des opérations commerciales du débit. Le 
titulaire perçoit seulement les redevances 
qui lui sont attribuées. Il n 'y a pas cepen
dant incompatibilité de principe entre la 
qualité de titulaire et celle de gérant d'un 
même débit de tabac. 

11. 2 Désignation des titulaires des débits 
de la 2• classe (anciens débits).- Les titu
laires es débits de 2• classe sont nommés 
par rêté du préfet du département dans 
Ieq el se trouve situé Je débit. Les formali
té de la Commission et de la Prestation de 
s ment ont été supprimées par la loi du 

6 mars 1946 (B. L. D. 1946. 171 ). Les candi
dats se recrutent parmi les anciens sous
officiers et soldats, les fonctionnaires, les 
personnes ayant accompli des actes de 
courage et de dévouement. Les veuves et 
les orphelins de ces diverses catégories 
d'ayants droit peuvent également présen
ter leur candidature (Décr. 17 mars 1874). 
V. également, Emplois réservés, no• 136 et s. 
D'autre part peuvent être candidats à 
J'obtention d'un bureau de tabac de 2• 
classe, les personnes pouvant prétendre à 
un bureau de 1re classe, mais dont les 
titres ont été jugés insuffisants par la Com
mission centrale de classement. 

12. Les candidatures sont classées par 
une commission départementale dont la 
composition a été fixée par un décret du 
20 février 1927 (J. O. 8 mars) . Les mem
bres de cette commission sont Je préfet, 
président, un conseiller général, un mem
bre du tribunal administratif (ou à défaut 
dans les départements où ne siège pas un 
tel tribunal, le président du tribunal civil 
du chef lieu), Je directeur des contributions 
directes et Je directeur d'un des services 
financiers du département. Le classement 
opéré par la Commission permet au préfet 
d'effectuer les nominations. L'usage est 
établi de rejeter toute candidature mas
uline à J'octroi d'un bureau de tabac de 

2 classe. La Commission dispose du pou
VOl d'ajourner une candidature qui pourra 
ains être examinée à nouveau à une séance 
ultéri re. La Commission départementale 
joue é Iement un rôle consultatif sur les 
demande de survivance, de transfert ou 
de mainti ~ en possession de bureaux pré
cédemment ~ttribués. 

13. 3o Dési nation des titulaires des débits 
nouvellement c és (adjudication). - A la 
suite d'une exp ·ence tentée dans Je dépar
tement de la Sein Jeministre des Finances 
a décidé l'extensi , à tous les départe
ments, du système e l'adjudication pour 
les débits de tabac création nouvelle. 
Toutes les fois que ce Rystème peut être 
appliqué, il est procédé li ces adjudication~ 
comme en matière d'adjudications publi
ques, sur soumission cachetée et sur un prix 
minimum indiqué à l'avance (Lett. corn. 
3 déc. 1909). 

14. Le ministre peut valablement écru·
ter d'une telle adjudication une femme 
dont le mari serait titulaire d'un emploi 
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GÉNÉRALITÉS. 

1. La notion d'aménagement du lerri
toire n'est pas nouvelle : c'est l'introduc
tion de la dimension géographique ou spa
tiale dans l'élaboration et la mise en œuvre 
de la politique économique et sociale d'un 
pays. Pour se limiter au cas français, Vau
ban, Quesnay ou Le Maitre concevaient 
déjà les éléments d'une politique spatiale, 
aujourd'hui remise en actualité après cent 
cinquante ans d'oubli, du fait des déséqui
libres régionaux occasionnés notamment 
]Jar l'évolution technique et la congestion 
des centres urbains. 

2. Au sens plein du terme, l'aménage
ment du territoire consiste dans une poli
tique volontaire de localisation géogra
phique des investissemenls en vue d'abou
tir à une répartition territoriale satisfai
sante des activités d'un pays. Ainsi la déci
sion d'implanter un complexe sidérur
gique dans teJ!e localité plutôt que telle 
autre, est une décision d'aménagement du 
territoire. 

3 . Dans un sens plus restreint, l'aména
gement du territoire est défini par l'en
semble des mesures, foncières en particu
lier, qui préparent le point de chute et 
l'accueil des localisations d'actiYités nou
velles. Ainsi, la décision d'équiper une 
zone industrielle pour recevoir un complexe 
sidérurgique ressort de cette définition 
plus restreinte de l'aménagement du terri
toire : les préoccupations y sont davantage 
fonction des nécessités de l'urbanisme que 
d'impératifs nationaux . 

4 . Du fait qu'en France, notamment, la 
notiou d'aménagement du territoire s'est 
développée historiquement à partir d'un 
élargissement progressif de l'urbanisme et 
qu'une certaine parenté lie ces deux disci
plines par l'ordonnancement du paysage, le 
souci illl sol et l'évidente nécessité pour 
un urbanisme d'avait· à dépasser les 
limites de la ville pour asseoir ses fonctions 
et fixer ses dimensions, une certaine 
confusion subsiste entre les deux définitions. 
La loi-cadre à la construction, n° 57-908, 
du 7 aollt 1957 (D. 1957. 251, Reel. 294) 
situe l'aménagement du territoire à mi
chemin entre ces deux définitions. Le 
langage courant entretient, lui aussi, des 
confusions : le p lan d'urbanisme s'appelle 
en droit administratif, • plan d'aménage
ment •. Sous cette rubrique, l'aménagement 
du territoire (en France) sera entendu dans 
son sens le plus large; en ce qui concerne 
l'urbanisme, V. ce mol. 

ART. 1 cr.- ELABORATION o'u:>~E POLITIQUE 
D'AMÉNAGEMENT DU TB'RRtTOlRE. 

§ 1er. - Plan el programmes d'action 
régionale. 

6. Le Commissariat général au Plan, 
institué par le décret, no 462, du 3 janvier 
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1946 (B. L. D. 1946. 79), ratlaché depuis le 
décret no 54-729, du 10 juillet 1954 (B. L. D. 
1954. 620) au ministère des Finances ct 
des A!Iaires économiques esl chargé d'éta
blir, tous les quatre ans, un Plan national de 
modernisation et d'équipemenl. Le Plan 
est, en vertu de l'article 3 de la loi , n° 56-342, 
du 27 mars 1956 (D. 1956 . 152), soumis au 
Parlement pour approbalion. La dimension 
géographique a tenu, dans les deux pre
miers plans français une place relativement 
peu importante. Le premier plan s'est 
cssentiellemenl attaché aux problèmes des 
secteurs d'équipement lourd el aux • gou
lots d'étranglement •· Le deuxième com
porte déjà, in fine, trois études régionales : 
Corse, Bas-Rhône-Languedoc, côtcaux de 
Gascogne. Mais l'approche géographique 
est plus déterminante dans le troisième 
plan (1958-1961) établi d'ailleurs en liaison 
avec les programmes d'action régionale. 
Cette préoccupation sc retrouve dans le 
fait que le plan doit être accompagné, 
depuis la loi, n° 57-908 du 7 aollt 1957, 
d'un programme général ct pluriannuel 
portant sur l'ensemble des équipements 
indispensables ù la vie des collectivités 
(voiries, écoles ... ). 

6 . La création de programmes d'action 
régionale date du décret, n° 55-873, du 
30 juin 1955 (D. 1955. 340) pris en applica
tion de la loi du 2 avril1955 (D. 1955. 133). 
Pour la première fois, à l'occasion d'un 
document précis, les diverses administra
tions doivent confronter leurs intentions et 
leurs objéctifs pluriannuels dans un cadre 
géographique uniforme. Les initiatives 
privées les plus importantes, sont également 
recensées dans ce même document (dans la 
mesure où elles sont connues). A cette fln, 
dans un découpage géographique nouveau, 
22 régions ont été délimitées el un pro
gramme élaboré comme suit : un rappor
teur désigné par ordre de mission du 
ministre des Finances, établit un avant
projet de programme. Cet avant-projet, 

· discuté en • groupe de syn lhèse • (réunion 
non-institutionnelle des hauts fonction
naires des ministères présidée par Je com
missaire général au Plan) est ensui le envoyé 
en province pour consultation locale. Pour 
la phase d'approbation, le projet de pro
gramme est discuté à nouveau en • groupe 
de synthèse •, puis examiné pour avis par 
le Comité national d'orientation économique 
(14 membres choisis parmi les organisa
tions professionnelles et syndicales) éma
nation du Conseil économique (Déci'. 
30 mai 1955; V. Economie nationale, 
no• 4 et 24). Il fait enfin l'objet d' un arrêté 
interministériel et d'une publication au 
Journal officiel. 

7 . Chaque programme con lient, d'une 
part, un énoncé des problèmes de la région 
et des objectifs tracés pour une période 
de cinq à dix ans, d'autre part, le détail 
des grandes mesures adoptées, ou suggérées 
pour y répondre. et exécutées Lant par les 

différents services publics que par l'initia
tive privée. 

8. La loi du 7 aollt 1957 a, en outre, 
précisé que les programmes d'action régio
nale seraient suivis de l'établissement de 
• plans d'aménagement régionaux • des
tinés à servir d'échelon intermédiaire entre 
le programme d'action et les plans d'urba
nisme. Les textes d'application ne sont pas 
encore parus. 

§ 2. - Comités d'expansion. 

9. Sous un régime capitaliste et libéral, la 
planification • souple • laisse une large part 
à 1 ' initiative privée, tout en coordonnant 
au maximum ses objectifs propres avec 
ceux des pouvoirs publics : l'établissement 
du Plan de modernisation permet d'exercer 
certaines confrontations à l'échelon natio
nal. Il était indispensable que cette harmo
nisation entre l'intérêt général et l'initiative 
privée se fit aussi à l'échelon régional. 
C'est dans cet esprit que des comités régio
naux d'étude ont spontanément vu le 
jour entre 1942 et 1950. Très divers dans 
leurs frontières et la composition de leurs 
membres (industriels, universitaires, sta
tisticiens, fonctionnaires, syndicalistes, per
sonnalités influentes) ces comités, aidés à 
l 'échelon national par la conférence des 
Comités régionaux puis par l'Institut 
français des économies régionales (associa
tion privée) ont été habilités depuis le 
décret, n° 54-1231 du 11 décembre 1954 
(D. 1955. 1) à collaborer à l'action des 
pouvoirs publics. 

10 . Cette promotion s'est accompagnée 
d' une institutionnalisation de ces comités, 
plus officiels maintenant, plus rigides aussi 
dans leurs limites géographiques. Institués 
par arrêté interministériel sur proposition 
des préfets et inspecteur général de l'éco
nomie nationale, ces comités sont, en effet, 
départementaux dans la plupart des cas : 
un groupe de trois ou quatre comités cons
titue un comité régional dont les limites 
coïncident avec lés régions des programmes 
d'action régionale : leur action est ap
puyée par les • Comités de productivité ' · 

ART. 2.- ÜRGANES D'EXÉCUTION. 

11. Chaque entrepreneur, chaque collec
tivité locale et bien souvent chaque admi
nistration concourent séparément à l'exé
cution d'une politique d'aménagement du 
territoire, soit volontaire (implantation 
rationnelle d'entreprises, ventilation cal
culée de crédits d'équipement, choix de 
zones-témoins), soit inconsciente (ce qui 
est le cas de la plupart des déterminations 
individuelles). Il ne saurait être question de 
dresser une liste des organes d'exécution 
de l'aménagement du territoire. Cepen
dant, à côté des services sp écialisés dans 
quelques administrations centrales, en par
ticulier au ministère de la Construction et 
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de la coordination exercée par le ministère 
de l'Intérieur, le développement des idées 
d'expansion régionale a fait na!lrc quel
ques organes caractéristiques. 

. § 1 cr. - Sociétés de développement 
réqional. 

12. 11 s'agit de sociétés de financement 
pour ·.Jes travaux dits de « superstructure» 
(activités industrielles ou commerciales). 
Ces sociétés, instituées par le décret, 
n° 55-876, du 30 juin J!l55 (D. 1!)55. 342) 
modifié par l 'article 78 de la loi de fmances 
du 2!l décembre 1956 (D. 195(). 14) peuvent 
prendre des participations dans les sociétés 
(da ris 1:'1 limite de 25 p. 100 du capital pô ur 
une même entreprise et de 35 p. 100 du 
capital de cette entreprise), consentir des 
prêts ou garantir des emprunts (Sm la 
garantie des emprunts, V. Décr. 15 nov. 
l'"J57, D. 1!)57. 3tl4). l.c but elu législaleu,r 
<'Il créant ces sociétés de stalul privé à 
mi-chemin entre une sociél(· d 'invcslissc
lnenl cl un e banq nc cl'afl:aires, élail cl'opé
rl'r une décentralisation du système ban
caire el d'orienter ses choix sui· des afi'aires 
d'i.nlérèt régional. En fait, elles soul cons
tituées par des banques d'affaires pari
siennes (avec une banque chef de file). des 
établissements de crédit locaux el des 
industriels de la région. 

'13. Leur création -est soumise à la signa
ture d'une convention avec le ministre des 
Finances <;omportant la nominàlion d'un 
commissaire elu ·Gouvernement et Il la réa
lisation d'un capital minimum de 250 mil
lions de francs entièrement versé. En contre
partie, leur sont accordées l'exonération 
d'impôts sur les sociétés pour la partie des 
bénéfices provCJ~ant des produits nets de 
leur portefeuille ou des plus-values qu'elles 
réalisent sur la vente des titres ou parts 
sociales faisant partie de ces portefeuilles 
(de manière à éviter les doubles imposi
tions). De plus, l'article 4 du décret du 
30 juin 1!l.'i5 prévoit, qu'après avis du 
Conseil de direction du F. D. E. S., le minis
tre des Finances est autorisé à leur garantir 
un dividende minimum d'ailleurs limité 
dans le temps et qui constitue une créance 
de l'Etat envers la société (Arr. 7 oct. 1955, 
D. 1955. 437). Les sociétés de développe
ment régional émettent sur le marché fi
nancier des emprunts groupés bénéficiant 
de la garantie de l'Etat ; ces emprunts de
vraient faciliter l'accès elu marché financier 
aux entreprises de moyenne et faible im
portance. 

§ 2. - Sociétés cl'rquipemenl . 

14. Pamllèlemcnt aux sociétés etc déve
loppement régional, dont la mission est 
de fmancer les travaux de " superstruc
ture "• le législateur a autorisé la création 
de sociétés d'équipement pour prendre en 
charge les traYaux dits d' « infrastructme , 
(équipement de terrains. routes à péages, 
gares-marchés, elc ... ). ll s'agil de sociétés 
publiques ou ·mixtes dans lesquelles les 
colleclivilés locales en particulier ont un 
rôle actif. Les textes qui autorisent celles-ci 
à pre1iclre des pal'licipations dans les sociét és 
d'éqtiipement (L., no 51-592, 24 mai 1951, 
art. 9, D. 1!)51·. 220; Décr. n° 5-1-1121, 
10 nov. 1954, D. 1954. 450; 6 nov. 1956, 
O. 1956 . 468, et Décr .. n° 55-579, 20 mai 
1055, O. 1955 . 236, 7 juin 1956, D. 1956. 
200; Décr., no 57-1117, 5 oct. 1957, J. O. 
12 oct.) reli>guent dans le passé la période 
oü la régletnenlalion et la jurisprudence 
étaient hostiles au " socialisme municipal ». 
L'article 9 de la loi du 24 mai 1951 prévoit 
que l'Etat polirra s'adresser po·ur des tra
yaux à un maitre d'œu,lre unique; c'est ce 
Lr·xt e; m:ürilènant -dt']1assé, qui a permi~ la 

création de la société d'aménagement du 
Bas-Rhône-Languedoc. 

15. Le statut des sociétés régies par le 
décret elu 20 mai 1955 est de droit privé : 
leurs agents ne sont pas des Jonclionnaires, 
elles ne sont pas tenues par les règles de la 
cO!TLptabilité publique ni par celles rela
lives aux marchés, cependant, aux termes de 
la loi du !) novembre 1 !l40 (0. P. 19-!0. 4. 
381i), la nomination des administrateurs des 
sociétés dans lesquelles les collectivités 
détiennent une participalion supérieure à 
20 p. 100 doit être notifiée au ministre 
intéressé qui a un délai de quinze jours 
pour faire opposilion. 

16. Aux ten11l:s de l 'arlicle 5 tlu décret 
du 20 mai 1955, la participation des collec
tivités territoriales ou des groupements de 
ces collectivités ne peut excéder 65 p. 100 
du capital social mais elles peuvent être 
majoritaires. La participalion des collec
livilés est décidée par le Conseil général ou 
le Conseil municipal; elle est approuvée 
pour le Mpart.em ent par arrêt(• conjoint 
du ministre de l'lnl(,rieur ct du ou des 
ministres inl(•ressés, pour la commune·, 
par d(•crrl en (;onscil d'Etat. 

17. L'article () du décret du 20 mai 
1955 pré\·oit qu'un commissaire du Gou
vcmemcnt siège auprès du conseil d'nùmi
nislralion des sociétés dont les collectiv ités 
possèdent plus de 50 p. 100 du capital 
social. Le préfet csl ehoisi lorsque la société 
exerce son activité dans le cadre d'un même 
département ; il est désigné par un arrêté 
interministériel dans le cas contraire. Ses 
pouvoirs sont fixés par le décret elu 7 j nin 
1956. Les statuts de la société peuvent, 
lorsque les collectivités sont minoritaires, 
prévoir également la désignation d'un com
missaire du Gouvernement qui, dans ,ce cas, 
est toujours le préfet. 

18 . Conformément aux prcscriplions du 
décret n° 47-2051, du 22 octobre 1917 
(0. 1!l47. 421), la comptabilité des sociétés 
doit <ltrc tenue selon les normes du plan 
comptable général dès lors que la parti
cipation des collectivités et établissements 
publics est au moins égale à 20 p. 100 du 
capital. 

19. Le décret no 54-1121, elu 10 novembre 
1954 (C. urbanisme, art. 78-1 ct 81-2) 
permet, lorsque l 'aménagement de zones 
d'habitation ou de zones industrielles 
nécessite des opérations foncières eL des 
travaux d'équipement ou de construclion 
intéressant plusieurs collectivités ct mettent 
en œ uvre plusieurs sources de financement, 
de confier, par décret en Conseil d'EtaL à 
des sociétés d'économie mixte le soin 
d 'assurer l'étude ct la coorclinatiolt des 
opérations, de procéder ù leur exécution 
totale ou pm·Liclle ct éventuellement d'as
surer l'exploita lion et l'entretien de certai ns 
ouvrages. 

20. DivCJ'S avantages fiscaux sont ac
cordés aux sociétés de cc lypc dont les 
opérations doivent être nettement définies 
el qui, en tout état de cause, onl un admi
nistrateur d'Etat et un commissaire elu 
Gouvernement désigné dans les conditions 
prévues par le décret du 20 mai 1955. 

21 . La Caisse des dépôts et consignations 
participe au financement de la plupart des 
sociHés, et la Société centrale d'équipement 
du tenitoirc, sa filiale, en assure indirec
tement la coordination. 

AnT. 3.- MoYENS n'ACTION. 

22. De très nombreuses décisions des 
entrepreneurs (localisations industrielles 
nouvelles, transfert de sièges sociaux, 
modernisation ou conversion d'établisse
ments existants, ramassage de main-cl'œu
vr'e, politique de l'habitat ouvrier ... ) quel
quPs décisions des co nsommat eurs (orienta-
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ti on des achats . . . ) et plus généralement des 
individus (migrations géographiques, exode 
rural en particulier, mobilité sociale, im
plantation des loisirs ... ) cl de trè-s nom
breuses décisions des Pouvoirs publics 
(ventilation des crédits par départements, 
implantation des investissements des sec
teurs de base,- choix des tarifications ferro-
viaires ou énergétiques, décentralisation 
administrative autoritaire par la voie 
d'agrément à la création de nouvelles admi
nistrations à Paris : Décr. 30 juin 1955, 
D. 1!l55. 3'11) constituent un ensemble dont 
la résultante peut ètre considérée comme 
un aménagement du territoire spontané 
ou libéral. Depuis quelques années, les : 
pouvoirs publics se sont cfi'orcés, non 
seulement de prévoir, mais encore d'inter
dire ou de diriger certaines orientations 
géographiques, principalemeut en fonction 
de l'excès de centralisation à Paris des 
act ivités du pays et de ruptures d't'qui
libres régionaux. Si tous les moyens à leur 
disposition ne semblent pas avoir Hé 
mobilis(•s en fonction de cel objectif (il 
n'existe d'ailleurs pas de Plan national · 
d ' aménagement du territoire) du moins les 
Pouvoirs publics onl-ils mu! Li plié leS mesures · 
ou procédures nouvelles. Cc sont ces moyens 
nouveaux et spéc i flqncs CJ ni seront bri~v.r- : 
ment analysés. 

§ 1er. - 1\loyens réglementaires. 

23. Les moyens fonciers ont été les 
premiers utilisés par les Pouvoirs publics, 
aux fins non seulement d'une politique 
d' urbanisme, mais également pour l'amé
nagement elu territoire : ceci explique en 
partie le role, particulièrement déterminant 
du ministère chargé de la Reconstruction et 
de l'Urbanisme en cette matière. Lé permis 
de construire (V. Conslruclion, nos 17 et 
s.), institué par l 'ordonnance, no 45-2542, 
du 27 octobre 1 !l15 ( D. 1 !Jt15. 306) et co
difié dans les articles 84 et suivants du code 
de l'urbanisme, conslituc, par son refus. 
un moyen primordial de la politique d'ur
banisme. 1\lais i 1 est assez inefl1caée en ce 
clui concerne l'aménagement du territoire. 
J~n l'absence d'un texte (qui n'a 'pas été 
accordé au M. R. L.) le refus du permis de 
construire ne peut être invoqué pour des 
localisations industrielles ou résidentielles 
estimées contraires à l'intérêt national, et 
seule Lille extension considérable de la 
notion d'urbanisme a pu, dans des cas très 
limités, permettre aux administralions de 
franchir ce pas. 

24. Ln législation sur l 'urbanisme (C. 
urbanisme, art. :37 eL s.) résultant en gran cl<• 
partie de la loi du 15 juin 1943 (D. A : 
19-13. !JI, Flee/. 12-1) ne constitue pas un 
moyen de l'aménagement du territoire au 
sens strict; cependant, l'existence d'tm phil! 
d'urbanisme portant sm· plusieurs com
munes par l'intermédiaire de groupements 
d'urbanisme comportant parfois jusqu'ô 
60 communes permet de modeler le pay
sage urbain en fonction d'une politique 
pour le moins régionale. 

25. Devant cette insuffisance, lès pou
voirs publics ont élé conduits ù supcrp'oscr 
à celte législation , et jusqu'ici dans le seu l 
cas de la région parisienne, par un décret; 
n° 55-36, du 5 janvier 1955 (D. 1955. 53),' 
un agrément supplémentaire. Celtti-ci est 
exigé pour la création on l'extension des 
entreprises industrielles qui possèdent des 
bâtiments de plus de 500 m2 ou emploient 
plus de 50 personnes el veulent soit sc 
créer, soit étendre leurs batiments de plus 
de 10 p. 100. L'agrément est donné par 
le ministre chargé de la Reconstruction cl 
du Logement ap rès avis d'une commission 
interministérielle dite du " 5 janvier "· '; 

26. En On la loi dn G aofl t 195:{ (C. ur ba· 
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nisme, ar l. 141 et H3) a profondément 
remanié la législation relative à l'expropria
lion déjà étendue par l'article 7!i de la loi 
du 1 ;, juin HH3. Celle loi , dite «<oi fon cière • 
IH'rmc l l'expropriation de terrains indus
tri els ou rôsidcnticls éq uipés par des col
lectivités publiques cl rcycndus par la 
suite à des particuliers. Les décrets no 54-
1121 el n° 54-1122 du 10 novembre 1954 
(D. 1954. 450 et 451) étendent encore le 
champ d'applicalion rie l'cxproprialion. 

~ 2. ,1/oucns finw:cias cl fiswu.r. 

27. Aux moyens réglementaires insum
sanls parce qu'en général négatifs, les Pou
voirs publics ont ajou Lé des incitations 
financières souvent plus efficaces. Pour 
permettre aux collectivités et établisse
ments publics d'équiper rapidement des 
zones d'habitation ou des terrains indus
triels et de les revendre, la loi, n° 50-957, 
du 8 aoC\t 1950 (D. 1950. 187) a institué le 
Fonds national d'aménagement du territoire. 
Le F. N. A. T. accorde des avances à deux 
ou parfois quatre ans à des Laux réduits ou 
des boni fi cations d'intérêt ; il peut égale
ment réaliser des opérations directes. Ce 
fonds, compte spécial elu Trésor, compte 
de commerce, est géré depuis le décret, 
n° 57-526, du 19 avril 1957 par un organe 
interministériel. 

28. Le Fonds de r/Jueloppemenl écono
mique el social géré par le Tl'(4sor H élé 
institué, par le décret, n° 55-87:1, du ao juin 
1955 (D. 1955. 34) : il a permis de regrouper 
divers fonds publics (conversion, reclasse
ment de Ja main-d'œuvre, productivité 
section B du F. N. A. T.). Le Fonds est g<1ré 
par un comilé de direction, pr(·sillé par le 
ministre des Finances assis té d'un ('Crlain 
nombre de co mi Lés spécialisés. Le F. D. 
10:. S. comprend 4 sèctions parmi lesquelles 
la 3• et surtout la 2• sont intéressée> par 
l'aménagement du territoire : secl. 1 : 
Equipement; sect. 2 : Adaplalion, décen
tralisation industrielle ; scct. :~ : Accroisse
ment de Ja Productivité; sccl. l : Cons
truction. Son action sc traduit par 1 'octroi 
de prèls cl de subventions, ct dans une me 
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sure moindre de bonifications d'intérêt et de 
la garantie de l'Etat: 1° Prêts. Les prêts 
de la section 2 (Laux de 6 p. 100) sont ins
truits par les minislères de l'Inrluslrie el du 
Commerce et de la Construction. Les prêts 
de la section 3 le sont par les ministères 
lech niques compétents el en dernier ressort 
par les comités financiers spécialisés. En 
ce qui concerne ces derniers, les demandes 
sonl instruites par Je secrétaire d'Etat à la 
Reconstruction eL au Logement et le minis
tère de l'Industrie cl elu Commerce. 2° Bo
nification d'intérèl. Le décret, n° 55-874, 
du 30 juin 1955 (D. l!J55. 311) permet au 
ministre des Finances d'accorder des boni
fications d'intérêt aux emprunts réalisés 
pour financer les opémlions de décentra
lisation, de spécialisation, de conversion, 
de concentration, ainsi que toutes opéra
tions tendant au développement régional. 
La loi, n° 56-780, du ·l aoùl 195G (D. 1956. 
290) prévoit, d'autre parl, que les entre
prises, organismes el collectivités qui 
émettent des emprunts pour l'exécution 
du plan de modernisation et d'équipement 
peuvent recevoir des honillcations pour le 
service de ces emprunts sans que ces boni
llcalions puissent avoir pour e!Tet de 
ramener le taux de l'emprunt à moins de 
·1,50 p. 100. 3° Garanties d'empranls . Le 
décret no 55-871, du 30 juin 1955 permet 
l'octroi de la garantie de l'Etat aux em
prunts réalisés pour financer les opérations 
visées ci-dessus. ~o Subuenlions: a) Le décret 
n° 55-878, du 30 juin 1955 (D. 1955. 342) 
permet l 'attribution d'une prime spéciale 
d'équipement dont le montant peul altein
dt·e 20 p. 100 des charges d'investissement 
en .cas d'installaliotl cl' industries nouvelles, 
de remise en marche cl'inst.allaUons indus
trielles désaiTeclées, d'extension ou conver
sion d'ilt.~lallnlions indnslricllcs existantes 
l'Il \'UC du lancement de productions nou
velles ou d'u11 développement important 
de la capacité de production. Celle prime 
n'est Yersée que dans les zones ' critiques •, 
déterminées main tenant clans le cadre des 
programmes d'action régionale. Le décret, 
n° 55-87-1, du 30 juin 1\)55, article 2, per
met l'octroi de subventions pow· effectuer 
des éludes en malii·rc de conversion, de 

Exemptions fiscales 
29. 

Fonds 
- de dé,·cloppcmenl 

économique ct so
cial 28 s. 

- national d'mnéna
gement dtL ter
ritoire 27. 

1 nstitut français des 
économies •·é-
gionales !l. 

Loi foncière 26. 
Ministre 
- Finances 13, 28. 
- Industrie ct com-

ll1Cl'CC 28. 
Intérieur 16. 

- Heconslruction 23, 
2::;. 

- T ravail 28. 
Moyens d 'action 22 s. 
Permis de construire 

:.!3. 

TERRITOIRES ASSOCIÉS 

TERRITOIRES ASSOCIÉS 

concen Lration ou de spécialisation. Elles 
permettent d'amorcer des actions profes
sionnelles colJcctives pour l'amélioration de 
la productivité dans certaines industries en 
situation délicate. b) Le décret, n° 51-f!fi l , 
du 14 septembre 1954 (D. 195'1. 406) com
plété par le décret, n° 55-874, du 30 juin 
1955, article 3, permet l'attribution de fonds 
pour le reclassement de la main-d'œuvre 
(sommes nécessaires à la réadaptation pro-

' fessionnellc ct indemnités de transferts de 
domicile). Les subventions son l accordées 
par le ministère du Trayait sur avis du 
F. D. E. S. 

29. Aux dispositions financières énu
mérées ci-dessus s'ajoutent des exemptions 
{i.~cales diverses : 1° L'article 722 du code 
général des impôts (mod. en demier lieu 
par Décr., n° 55-87\l, 30 juin 1955, D. 
1 !!55. 3 t3) réduit à 3 p. 100 les droits de 
mutation pour les acquisitions immobi
lières eJTectuées en vue d'un regroupement 
ou d'une reconversion d'entreprise indus
trielle ou commerciale, d'une décentralisa
tion par voie de transfert ou d'extension 
d'une installation industrielle, ainsi que 
pour les créations d'activités nouvelles 
dans les zones criliqucs. 2o L'article 9fl!i 
du même rode exonère de la taxe à la 
première mutation les acquisitions immo
bilières répondant nux conditions prévues 
à l'article 722. La perception est reportée 
au moment de la seconde mutation. 
3° L'article 1473 bis, autorise les collec
tivités locales à exonérer de la patente à 
concmrence de 50 p. 100 et pour cinq ans 
au plus les entreprises ayant réalisé des 
transferts ou des créat ions d'entreprises 
industrielles ct commerciales avec le béné
fice soit d'un prêt elu fonds de développc
mcltl économique ct social, soit des exoné
rations prévues à l'article 722. 4° Le décret, 
n° 55-87!), du 30 juin 1 !!55 perm el l'exoné
ration. totale de la patente pour une durée 
ne pou\'Hnl excéder cinq ans lorsque l'entre
prise est située dans une zone critique. 
L'installation doiL être réalisée avant 
le :~ 1 Mc<'m hrc Hl 50. 

Serge "\NTOINE, 

A ur/ile ur à la Cour lies comptes . 

Plan 5 s. 
- commissariat géné

ral 5. 
- d'urbanisme 24. 
Plans d'aménage

ment régionaux 
!l . 

Préfet 17. 
Prêts 2!!. 
Prime spéciale d 'é

quipement 28. 

Bibliographie. 

Programmes d'ac-
tion régionale 
6 s. 

Société 
- de développement 

régional 12 s. 
- d'équipement 1·1 ~. 
Société centrale 

d'Equipement 
du territoire !ll. 

Subventions :l8. 

3. - Application du6lalul constitutionnel, 9-13. 

BÉRARD, Le régime législatif des territoires associés d'après la 
Constitution, Rec. Penanl 1948. 2. 74. - LAMPUÉ, Le lerriloirc 
associé et l'Etal associé suivant la Conslilulion, D. 1951, Chron. 
107. 

§ 1"'· - Définition. 

1. Les territoires associés constituent 
une .catégorie juridique de pays d'outre
mer faisant par lie de l'Union fran çaise, 
mais non de la République frnnçaise. 

2. Celle catégorie juridique a élé prévue 
à l'article GO de ln Constitution du 27 oc-

tobre 194G (D. 19J6. -122) pour les terri
toires elu Togo el du Cameroun à la suite 
d'un amendement apporté en séance 
publique. C'est pourquoi les autres disposi
tions de la Constitution ne les mentionnent 
pas expressément; de plus ces territoires 
étaient en 19·1G placés sous le mandat 
français cl ne furent soumis au régime de 

tutelle (Cf. 1'erriloires sous iule/le) d'après 
la promulgation de la Constitution et les 
constituants n'ont pas voulu préjuger rll' 
ce nouveau statut international. 

3. Si jusqu'à 1956 le Togo ct 1 !!57 le 
Cameroun onl pu être considérés comme 
des teniLoircs associés (Avis Cons. d'El. 
25 mars 1flfi4, inédit) il n'en esl plus ainsi 
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aujourd'hui car le Togo est maintenant une 
République autonome (Décr. 24 aoQt 1956, 
D. 1956. 319 et 22 mars 1957, D. 1957. 
125) et le Cameroun un Etat sous tutelle 
(Décr. 16 avr.1957, D.1957 . 163). Tout ce 
qui concerne le Togo et le Cameroun est 
donc exposé à Togo el Cameroun. 

4. La catégorie juridique des territoires 
associés est donc aujourd'hui inutilisée. 
Certes rien n'empêche de transformer un 
territoire d'outre-mer en territoire associé ; 
lors des travaux de la Commission de la 
Constitution, M. Pierre CoT l'avait envisagé 
pour Madagascar, mais pareille transforma
tion semble peu probable car les territoires 
d'outre-mer sont plus attirés par la forme 
juridique de l'Etat. 

5. Les règles applicables à la catégorie 
.i uridique des territoires associés résultent 
essentiellement de la Constitution. L'appli
cation, qui en fut faite pendant dix ans au 
Togo et au Cameroun, permet de les inter
préter ct d' y ajouter des règles issues de la 
politique ou de la jurisprudence assimilant 
très largement le territoire associé au terri
toire d'outre-mer. 

§ 2. - Sialul conslilulionnel. 

6 . D'après l'article 60 de la Constitution 
le territoire associé n' est pas un territoire 
français puisqu'il ne fait pas partie de la 
République. Par contre, il fait partie de 
l ' Union française et se trouve donc soumis 
aux dispositions constitutionnelles inté
ressant l'ensemble de l'Union. 

7. A ce titre, il apporte à l'Unionla tota
lité de ses moyens de défense (art. 62), ses 
ressortissants jouissent de la citoyenneté de 
l'Union française qui leur garantit la jouis
sance des droits et libertés énoncés par le 
préambule de la Constitution française 
(art. 81) ; il accepte la prééminence du 

président de la République française qui, 
en tant que président de l'Union fran
çaise, en représente les intérêts permanents; 
il reconnalt au Gouvernement français, 
assisté par le Haut-Conseil de l'Union 
française (art. 65), le pouvoir d'assurer la 
conduite générale de l' Union. 

8 . Par contre, aucune disposition cons
titutionnelle ne prévoit expressément la 
représentation du territoire associé au 
Parlement de la République, ni aux or
ganes de l'Union française (Assemblée et 
Haut-Conseil). Toutefois, ce statut consti
tutionnel fut appliqué dans un sens qui 
permit leur représentation dans ces Assem
blées, mais non au Haut-Conseil. 

§ 3. - Application du slalul conslilulionnel. 

9. La pratique législative et gouverne
mentale a, sur les conseils d'une grande 
partie de la doctrine (LAGRANGE, Le nou
veau régime législatif de la France d'outre
mer, 1948, p. 62 et s. ; BÉRARD, op. cil. ; 
CHARLIER, Comment on légifère pour la 
France d'outre-mer, Rec. Penan/1949. 104; 
LucHAIRE !11anue/ de droit d'outre-mer, 
1949, p. 109; LAMPUÉ, L'Union française 
d'après la Conslilulion, 1947) assimilé les 
territoires associés aux territoires d'outre
mer. 

1 0 . Cette pratique a été confirmée par 
l'avis précité du Conseil d'Etat en date du 
25 mars 1954 dans les termes suivants : 
« Considérant qu'en vertu de l'article4Ades 
accords de tutelle sur le Togo et le Came
roun la France a pleins pouvoirs de légis
lation, d'administration et de juridiction 
sur lesdits territoires et les administre 
selon la législation française, qu'en consé
quence les territoires associés sont assi
milés aux territoires français d'outre-mer 
dont le régime législatif est établi par 
l'article 72 de la Constitution ». 
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11 . On peut évidemment regrette la 
brièveté de cet avis qui n'explique pas, 
d'une part, pourquoi le Togo et.le Cameroun 
sont des territoires associés ni, d'au tre part, 
pourquoi l'assimilation doit se faire avec 
les territoires d 'outre-mer plutôt qu'avec 
la métropole ou les départements d'outre
mer. Mais, sur le fond, cette solution est 
certainement la meilleure : en effet, en 
premier lieu, le législateur, dans les diffé
rentes lois électorales, a assimilé les terri
toires sous tutelle aux territoires d'outre
mer. Ensuite, puisque ce sont des territoires 
et qu'ils sont « d'outre-mer •; c'est évi
demment le régime des territoires d'outre
mer qui leur convient le mieux. 

12. L'assimilation ainsi réalisée a porté 
sur la représentation dans les Assemblées 
parlementaires et à l'Assemblée de l'Union 
française, chargées des diverses lois élec
torales ; elle a porté sur le régime législatif 
qui, depuis 1946, a été assimilé à celui des 
territoires d'outre-mer. Enfin, nombreux 
furent les textes concernant " Les terri
toires d'outre-mer et les territoires associés• 
ou " Les territoires relevant du ministre de 
la France d'outre-mer "• ce qui revenait 
au même. 

1 3 . Toutefois le Togo et le Cameroun 
étant des territoires sous tutelle, cette 
assimilation, comme d'ailleurs le statut 
constitutionnel, s'est trouvée limitée par 
l' application des règles découlant du régime 
de tutelle (Cf. Territoires sous tutelle). 
Aujourd'hui cette assimilation a cessé par 
la suite de l'intervention des décrets du 
24 août 1956 (mod. par Décr. 22 mars 1957) 
et du 16 avril1957 portant respectivement 
statut du Togo et du Cameroun (V. Togo 
el Cameroun) . 

François LUCHAIRE, 
Professeur à la Facu/lé de droit et des 

sciences économiques de Nancy. 
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